POSTE DE PRATICIEN HOSPITALIER A L’EQUIPE OPERATIONNELLE D’HYGIENE HOSPITALIERE
EOHH – CHU de FORT de FRANCE
QUALIFICATIONS SOUHAITEES

· Médecin ou pharmacien.

· Formation en hygiène souhaitée : DIU ou DU en hygiène hospitalière ou gestion du risque infectieux associées aux soins; ou autre diplôme équivalent. En l’absence de formation spécialisée en hygiène, le praticien s’engage à suivre une formation en hygiène dans les 2 ans après la prise de fonction.

· Connaissance souhaitée en épidémiologie, maîtrise de logiciels de bureautique, logiciels de statistiques type EPI INFO.
· Maîtrise :

· de la recherche documentaire, des techniques de communication orales et écrites,

· de la gestion d’une réunion,

· de l’animation de réseaux et conduite de projets.

· Capacités :

· d’écoute,

· de rigueur méthodologique,

· d’adaptation.

· Motivé par l’hygiène hospitalière et ses problématiques et disposant d’une bonne capacité relationnelle.

· Expérience professionnelle en prévention des infections souhaitée.

MISSIONS 

· Missions générales : 

Le praticien hygiéniste consacre son activité professionnelle à l'hôpital et aux établissements reliés par convention avec celui-ci. Ses missions et son activité sont annuellement validées et définies par le CLIN. Il aide le Président du CLIN dans sa mission et collabore à la définition du programme annuel d'action de lutte contre les infections nosocomiales dans l'établissement, il collabore avec les structures de qualité et de gestion des risques de l'hôpital et il coordonne avec le président du CLIN les actions avec les services concernés (pharmacie, direction, direction des soins, médecine du travail, services techniques, formation, etc...). Il est membre de droit du CLIN de son établissement et peut participer au CLIN des établissements reliés par convention avec le sien. Il participe activement avec le comité du médicament au bon usage des antibiotiques.

· Missions spécifiques : 

· La responsabilité de l’EOHH dans le respect du projet d’établissement
· La coordination des actions de l’EOHH en hygiène hospitalière

· L’animation au sein de l’établissement d’un réseau de référents en hygiène

· L’animation, au sein de l’EOHH, des groupes de travail chargés de la rédaction des fiches techniques et des protocoles visant à aider le personnel soignant dans ses actes

· La consultation, lors de la réalisation de travaux dans l’établissement, ou achat de matériel médical pouvant avoir une répercussion sur la transmission des infections nosocomiales

· La proposition au CLIN d’actions visant à évaluer les protocoles. Il est chargé avec l'équipe opérationnelle en l'hygiène de la réalisation des évaluations du programme d'action et de lutte contre les infections nosocomiales. En terme de surveillance, il aide le président du CLIN à définir les meilleurs indicateurs qui s'adaptent à l'établissement dans lequel il travaille notamment en terme de surveillance des bactéries multirésistantes ou des infections type infections du site opératoire ou d'autres sites infectieux en fonction des besoins.

· La définition, à la demande du CLIN, des modalités d’intervention et d’information en cas d’épidémie

· Il concoure activement à la formation initiale et continue des professionnels de l'établissement dans le domaine de l'hygiène hospitalière. Il collabore avec les IFSI qui dépendent de son établissement.

· L’information des professionnels de l'établissement régulièrement des actions menées et des résultats en matière d'hygiène hospitalière. Il s'associe à la direction de l'établissement afin de mettre en place une information en direction des patients hospitalisés dans l'établissement. Il apporte une aide rapide aux référents en hygiène, cadres, médecins qui le contactent par téléphone dans la mesure de ses possibilités
ORGANISATION DU TRAVAIL ET RATTACHEMENT

Organisation : 
Le praticien organise le travail et la réponse aux missions de l’EOHH en lien avec les infirmières hygiénistes, les référents en hygiène et le comité de lutte contre les infections nosocomiales 
Rattachement : Le poste est un poste de praticien hospitalier au CHU de Fort de France. Ce praticien est sous la responsabilité médicale du chef de service Santé publique et Economie de la Santé – Pôle Santé publique, soins de suite et de rééducation. L’EOHH est sous la responsabilité administrative du Directeur Général de l’établissement.
DISPONIBILITE PREVISIBLE DU POSTE 
Poste vacant.

CONTACTS 

DEPOT DE CANDIDATURE (avant le 01 février 2010)
CHU de Fort-de-France
Monsieur le Directeur Général

CHU de Fort-de-France

BP 632

97261 – FORT-DE-FRANCE Cedex
INFORMATIONS

CHU de Fort-de-France
Monsieur Jean-Yves TEXIER

Directeur

Direction des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique
CHU de Fort-de-France

BP 632

97261 – FORT-DE-FRANCE Cedex

Tél. : 05.96.55.20.34
e-mail : jean-yves.texier@chu-fortdefrance.fr

CCLIN Sud-ouest 

Docteur Pierre PARNEIX

Responsable du CCLIN Sud- Ouest

CHU Pellegrin

Place Amélie Raba-Léon

33076 BORDEAUX Cedex (France)

Tel : 06 10 17 36 07

pierre.parneix@chu-bordeaux.fr
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